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CONSEIL D’ADMINISTRATION 
du dimanche 19 novembre 2023 

 
__________________________________________________________________________ 

 
 

PROCÈS VERBAL 
 
 
Lieu et horaire de la réunion : visioconférence sur Zoom – 11h00-12h00 
 
Membres du C.A. présents : Claude Bazin, Manon Conan, Antoine de La Morinerie, Pascal Papini, Valérie 
Pujol, Marine Tirouet, Karine Vuillermoz, Alexandra Vuillet, Anne-Frédérique Bourget 
 
Excusés : Léandre Arribes (pouvoir à Karine Vuillermoz), Pascale Crespy (pouvoir à Pascal Papini) 
 
Secrétaire de séance : Valérie Pujol 
 
Administrateur : Christophe Saint-Hilaire 
 
 

Ordre du jour : 
 

1- Point sur l’association. 
 

§ Adhésions 
§ État financier 
§ Point Référents Régionaux 
§ Actualisation et mise à jour du site 

§ Lettre Info 
  

2- Préparation Assemblée Générale extraordinaire du dimanche 26 novembre à 11h  
(envisio) 

  

§ Validation du mode de vote 
§ Déroulé et organisation de la visio. 

  
3- Retour sur les textes du Certificat d’Aptitude 

  

§ Échange sur les textes 
§ Proposition d’amendements 
§ Missionnement d’Antoine L M, Anne Frédérique Bourget et Karine Vuillermoz pour 

la consultation du 1er décembre. 
  

4- Demande de subvention Ville de Paris 
  

5- Soutien au projet de recherche d’Alexandra Vuillet. 
  

§ Brouillon de lettre + copie de la précédente en pièce jointe. 
  

6- Questions diverses 
 

 
RELEVÉ DE DÉCISIONS : 

 
 

1. Point sur l’association 
 

 
§ Adhésions : 251 adhérents à ce jour, dont 3 sont comptés pour 2024. 
§ 2 nouvelles adhérentes :  

§ Anne Rouzier (DE - CRC de Poissy) Le CA valide son adhésion. 
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§ Laurence Martineau Deguilhem (a réglé par virement la cotisation, sans envoyer la 
fiche d’adhésionè sous réserve de recevoir sa fiche d’adhésion). 

 
Pour ce qui concerne les 3 adhésions valant pour 2024, un appel à complément sera demandé en fonction 
du montant de la cotisation voté à l’AG extraordinaire du 26 nov. 

 
§ État financier : 3.915,50€. 

 
 

2. Préparation Assemblée Générale extraordinaire du dimanche 26 novembre à 11h   
 
è Si le quorum de 20% des adhérents.e.s n’est pas atteint une nouvelle AG extraordinaire sera 
organisée immédiatement comme le stipule l’article 12 des statuts. 

- Le mot de relance est amendé et validé par le CA. 
- Mise au net en envoyé dès aujourd’hui par Christophe. 

 
 

3. Retour sur les textes du Certificat d’Aptitude 
Retour de Pascal Papini : 
 
à revoir: 
Article 1 formation initiale : 
 

- Le pré-requis du CA doit être le DE 
 
è revendiquer ce qui est dans l’article 2 
 
(Voir avec les experts : Philippe Sire & Sylvie Pascaud) 

 
4. Demande de subvention Ville de Paris 
 

La demande de subvention auprès de la Mairie de Paris est à finaliser pour mercredi 22 novembre 
(relectures et ajouts par Alexandra Vuillet et Antoine de La Morinerie pour cette date) et sera chiffrée par 
Christophe Saint-Hilaire en prévision d’un envoi semaine du 27/11.  
Le président et la trésorière reliront et valideront. 
 
Attention la Mairie de Paris met sa subvention au projet dans un budget global de fonctionnement. 
 

5. Soutien au projet de recherche d’Alexandra Vuillet 
 
Le CA est d’accord pour soutenir le projet. 
 

6. Questions diverses	
 
Retour de la dernière FAQ#12 du 9 novembre : Jean-Marc Lallement a soulevé la question de revenir 
sur le nouveau SNOP et son application (obligations et préconisations) maintenant qu’on l’a toustes 
mis en pratique dans nos conservatoires. 
 
Concernant les droits d’auteur : 
 

Ne pourrait-on lancer un abonnement pour les conservatoires concernant les droits d’auteur 
(comme les musiciens/SACEM) côté SACD ? 

 
 

La séance est levée à 12h07 
 

Prochaine réunion du CA :  
Dimanche 26 novembre à 10h30 

 


